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FICHE 8 AMÉNAGER LES ÉTANGS COMMUNAUX DE HOVES 

VILLE DE CHIÈVRES PRIORITE 2 

Chièvres  Version initiale 

Descriptif  Version actualisée (  . . /. . /. . . .  ) 

 Description succincte du projet 

Contexte : site anthropisé, rôle limité dans le maillage écologique 
Nature du projet : 

• Amélioration des qualités écologiques du site : 
o Habitat : poursuite de l’aménagement des berges afin de 

recréer des écosystèmes favorables 
o Faune : suivi des différentes populations colonisant le site 
o Paysage : intégration paysagère 
o Cycle de l’eau : évaluation du rôle des étangs dans les 

écoulements d’eau et des aménagements éventuellement 
nécessaires 

• Mise en place d’une charte de valorisation du site : pêcheurs, 
promeneurs, etc. 

• Amélioration de l’accès PMR : cheminement, ponton adapté 
• Aménagement de nouveaux équipements de convivialité : buvette, 

sanitaires 
• Sensibilisation des utilisateurs du site 

o Pose de panneaux didactiques 
o Organisation d’animations 

Public cible : biodiversité, citoyens, visiteurs externes 

 Justification du projet 

- Justification par rapport aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé 

- Caractère rural du projet 

- Effets directs et effets multiplicateurs attendus 

La mise en place de ce projet aura des effets multiplicateurs tels que : 
•  

- Projets connexes du PCDR et de la Commune 

8. Aménager les étangs communaux de Hoves 

9. Restaurer la ripisylve 
10. Créer de nouveaux périmètres de protection et de reconnaissance de la trame 
verte 
11. Renforcer les collaborations entre la Commission agricole, la Ville et les 
citoyens 
12. Aménager et animer de nouveaux espaces verts communaux 
13. Amplifier la gestion différenciée et le zéro phyto 
49. Créer de nouveaux produits touristiques 
Autres projets communaux :  

- Alternatives éventuelles 

- Sobriété du projet 

 Lien à la stratégie du PCDR 

- Défis et objectifs principaux en lien avec la stratégique du PCDR 

2. Recréer un rapport à la nature apaisé, source d’intégration et de plus-value 
territoriale 

A. Par la revégétalisation de la campagne chiévroise 
4. Encourager le développement d’un tissu économique ancré et ouvert 

B. Par le développement de l’attractivité touristique 
- Liens qualitatifs et quantitatifs 

- Objectifs connexes avec les autres plans et programmes pertinents 
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 Impacts du projet sur la résilience du territoire et de la société 

Impacts  ou   Dimension 
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Intérêts des générations futures       

Participation       

Cohérence des politiques sectorielles       

Solidarité des territoires       

Evaluation permanente       

 Localisation et statut 

- Adresse 

Chièvres, rue de la carrière, lieu-dit « Etangs de Hoves » 
- Périmètre d’intervention 

Partie artificialisée du site 
- Intégration du projet par rapport à son environnement direct 

IPIC : Ferme Strebelle 
Services écosystémiques : sol alluvial et colluvial hydromorphe à nappe quasi-
permanente 

- Cadre légal 

Plan de Secteur : Services publics et équipements communautaires, plan d’eau 
- Contraintes naturelles existantes 

Aléa d’inondation moyen 
PASH : régime d’assainissement autonome 
Petite Hunelle : cours d’eau de 2ème catégorie 
LIDAXES : exutoire de deux axes de ruissellement concentré 

- Statut de propriété 

Etang nord : Ville de Chièvres – Etang sud : à vendre 
Buvette privée, exploitée par un club de pêche 

 Parties prenantes, porteurs de projet 

- Porteur du projet 

Ville de Chièvres 
- Partenaires potentiels 

Contrat de rivière Dendre 
Province de Hainaut (cours de 2ème catégorie) 
Clubs de pêche 

- Pistes de financement 

Région wallonne – BiodiverCité (+ veille appel à projets) 
Province de Hainaut 
Contrat de rivière Dendre – appel à projets 
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 Programme de réalisation 

- Eléments pris en compte pour définir la priorité de la fiche 

•  
- Etat du dossier 

• Renouvellement des berges en cours (Ville de Chièvres) 
• Petits aménagements réalisés par le club de pêche : gabions, îlots de 

végétation 
- Programme des travaux ou des aménagements 

•  
- Planification 

•  
- Démarches administratives à réaliser par la Commune 

•  
- Eléments à mettre en place pour assurer le bon usage de 

l’investissement réalisé 

 Estimation globale du coût 

Sera complété à l’activation de la fiche  

 Evaluation 

Indicateur(s) de réalisation Valeur cible Source de vérification 

   

   

   

   

 

Indicateur(s) de résultat Valeur cible Source de vérification 

   

   

   

   

 Mesures en faveur de la résilience locale et de la transition 

Sera complété à l’activation de la fiche 


